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Situation des apprentis
Question écrite n° 11738

Texte de la question

M. Lionel Causse attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les difficultés rencontrées par
de nombreux apprentis pour vivre de leur travail. En effet, la rémunération des apprentis, calculée en
pourcentage du SMIC selon l'âge et l'année de leur contrat, n'évolue pas toujours en fonction de l'inflation, ce
qui entraîne une perte de pouvoir d'achat significative au fil des années. Cette situation concerne
particulièrement les parcours atypiques, où des apprentis enchaînent plusieurs contrats successifs sans que leur
rémunération reflète l'expérience et l'engagement acquis. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures il
envisage afin que la rémunération des apprentis suive chaque année l'évolution du SMIC, garantissant ainsi un
revenu décent et une meilleure reconnaissance de leur travail. Il souhaite également connaître les initiatives
prévues pour renforcer le pouvoir d'achat des jeunes en alternance et soutenir l'attractivité de l'apprentissage.
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